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GODEFROID DE BOUILLON

POHTAIT-IL LES AHMOmIES DU LûTIIIEH?

Telle fut la première question que nous nous nmes
lorsqu'on érigea il ee héros, sur la place Roynle, tl

Bruxelles, une stntue équestre tennnt un bouclier à ln fasce

d'argcllt, au c1wmp de gueules.
Snns a,'oir encore approfondi cette question, car les

lloellments nécessaires nous mnnquaicnt alors, nous ln réso­

lûmes dès l'nbord négativement. Nous nous promettions dc

l'examiner ft fond, nttendant avec impatience la fin des

vncnnces de la Bibliothèque royale qui nous ulIrait permis
de consulter plusieurs ouvrnges, lorsque M. le hnron de

HeiITenberg, conservateur de cc dépôt, nous dcvançn ct

lut, dnns la séance de l'Académie royale de Belgique, classe
des lettres, une notice sur ee sujet li). Il Ysoutient que les
écrivains les plus compétents ne reconnaissent point de

lrnces de blason avant la fin du XIe sièelc. Il conclut, en se

résumnllt, que Godefroid de Bouillon n'eut point d'armoi­

ries, ct que, s'il en portait, ce ne furent pas celles du
Lothier.

La lecture de eette notice t('rminée, lU. Gnclwrd, mem­

bre de l'Académie et· archivistc général du rO)'3ume,

(1) Voir le Bulletin de i'.A cadémie royale des sciences, des lettres cl des

beaux-m'ls, 1. XV, p. t 48 : Quelques 1II0ts sur le blason, à l'occasiun de {u

Stallle de Goc/cf"vid de 1Jouil/on, 1'31' 1\1. le baron DE HEJfFE~!l.:RG.
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demnndn que l'on insé.·àt au procès-verbal qu'il ne con i­

dérait pas cette question comme résolue.

1\1. le Ministre de l'Intérieur, dont l'attention avait été

éveillée par ces discussions, demanda l'opinion de l'Acadé­

mie sur les armoiries attribuées à Godefroid; il déclara que

la question n'avait pas été tranchée à la légère par Je Gou­

vernement, et que le conseil héraldique mème avait été

entendu. Si nous sommes bien informé, ce corps fut

d'avis que les armoiries étaient déjà en usage du temps de

Godefroid, ct que cc n'était pas commettre un anachronisme

que de lui donncr les nrmoiries du Lothier..

Cette question devait donc ètre de nouveau ct plus

mùrcment cxaminée. L'Académie, dans le but de J'éclair­

cir, désigna trois commissaires : .MM. Gaehard, Ic baron

de Ueiffenberg cl De Ram. Ce dernier avait publié, dans

les B1llletins de l'Académie, un sceau de Godefroid dessiné

d'npl'ès une copie moderne d'un acte de 1096, conservé

jadis, en originnl, dans les archives de l'abbaye d'Afflig­

hem (1).

Les mémoires des tl'Ois commissaires furent communi­

qués à l'Académie, dans la séance du D février dernier.

Nous nous en tenons au compte rendu officiel inséré

dans le iJ!onitetw du 9 févrie.·, ct nous le reproduisons ici

littéralement. II lU. de RcifTenbcrg, qui le premier avait

saisi la classe ùe la que lioll ùcs armoirie , Cil mettant en

doule le enrnctèrc hi toriquc de celles qui se trouvent

rcproduÎles, n mnintenu son opinion. Sclon lui, il l'époque

de la première eroisaùe, on Ile saurait fournil' aueunc

(1) LJllllcUIl~ de l'AfudémÏt', nuuée IIHli, l" :>J:;-~ij().
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prcuvc positivc de l'usnge des nrmoiries. 1\1. De Rnm a cru,

au contrnire, pouvoil' conclure il la convemmcc de l'écu

armoirié donné il Godefroid, sinon entièrement nu point de

yue historique, du moins il celui de l'nrt. 1\1. GncJHll'd,

adoptant celte opinion, l'a en outre soulenue et développée

au point de YUC des règles héraldiques et des usages dn

XII! siècle.

Il ta classe, nprès :woir entendu ses commissnil'es, fi

décidé qu'il sernit donné communicntion des tl'Ois rapports

~', 1\1. le 1\linistl'e de l'Intérieur. Elle est d'avis, du reste, que,

dans l'état actuel de 110S connaissances, il n'existe ]Jas de

documents suffisants pour nier l'emploi des (l1'rJlOl1'ies au

temps de Godefroid de Bouillon (1). li

La question n'est donc pas, selon nous, entièrement

résolue. C'est ce qui nous engage il la traiter de nouveau,

mais sous un point de vue différent de celui de l'Académie.

Nous en examinerons successivement les faces suivantes:

1° Vers quelle époque 3-t-on commencé à faire usnge

des armoiries?

20 Vers quelle époque figurent-elles sur les boucliers?

5° Qunnd les armoiries sont-elles devenues héréditnires?

(') y :lot-il une faute t.rpographique d:llls la phrnsc quc nous sou­

lignons? Nous sommcs très-porté à Ic croire: les prctl\"cs négatives sont

impossiblcs j ct il n'y aurait plus d'absurdité qui ne scrait soutcllable en

archéologic et en histoire pal' cct argument. 1\1. le baron de Hciffeubcl'g,

choqué d'une pareille opinion, a vivement protesté contl'c son adoption,

et proposa, tIans la sé:lnce dn ;) mars 18'{'9, d'at/opter les conclusions

suivantes: La compagnie :l pensé qnc si, da us l'état actuel de la science

historique, l'ou ne Jlourl"ait nic,', d'une m:mière absoluc, l'usage tics

:lrmoiries en Bclgiquc vcrs l'an 1099, la probabilité crpeJl(]ullt est 'ltlc cet

usage n'y existait pas encore à cellc épocfllc.
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q,O Les armoiries des pays furent·elles en usage ùu temps,

de Godef1'Oid de Bouillon?
;)" Vers quelle époque commence-t-on il mentionner les

nrmoiries du Lothier? 1 "

Première question: Vers quelle époque a-t-on eommencé
~

à faire lisage des armoiries?
Les emblèmes, qui ont sans nueun doute donné lieu il

ln nnissanee des nrmoiries, sont connus de toute nnti­

quité (1). Chaque peuple, chaque ville, des individus mème

portnient des signes caractéristiques pour se distinguer l'un
de l'nutre. On en trouve des traces dnns la Bible,. dans
Homère, dnns Eschyle, sur les premières monnaies grec­
ques, sur les tombenux de ee peuple. Les Étrusques

nvnient ndopté le pOt'C, le,s ROIDnins la louve, le corbeau,
l'nigle; les Marseillais la roue, les Gnulois le eheval,

l'alouette, elc., etc. (2). l\Iais ee ne sont pas là des 3I'moil'ies,
c'est-à-dire des emblèmes représentés sous la forme héral­
dique, emblèmes de l'orgueil des individus et des familles,

ct nuxquels onnltnche aujourd'hui l'idée d'une noblesse.
La plllpnrt des nutem's sérieux qui ont trailé de la ques­

tion des armoiries, tels que les auteurs de rlli.stoil'e diplo­

matique, de Foncemngne (3), Natnlis de \\rally (4), dom de

(1) rtlJcUELET, Origines d" droit français, t. l, p. xxxxv. - JACOB

GRBUI,Deufsche Rechts Allel·t!lümc,', p. lOf) et sui,',

e> Pour les emblèmes des peuples et des villes qui figlll'ent sur les

monnaies, voyez l'ouvrage de ~Iionnet et le travail de ~1. Lclcwcl sur le

Iype des monnaies gauloises,

(3) Sur l'origine dit lis, t. X des .lIémoil'es de l'A cudémie des

i"scriplions.

(') T,'aité de J1aléog"(lJl1u"e dit moyen tige.
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Vaincs (1), I1cincccius (2), Gnttcrer (3), sont il peu près tOtlS

d'accord pOUl' fixer la nniss::mce du blason vers ln fin du

XIe sièele. Les uns nttribuent son origine nll tournoÎs donné

pnr l'empereur Henri l'Oiseleur, les autres aux croisndes,

deux opinions que de Foncemagne a "oulu concilier.

Les preuves alléguées par ces auteurs sont malheureuse­

ment si peu fondées; quelques-unes d'entre elles, dont nous
~lVons été il même de fnire ln Yérification, sont tellement

fausse, qu'on n'ose pas se fier aux nssertions basées s1lr ces

preuves. Nous allons dire pourquoi.

Ceux qui croient à l'existence des armoiries nvant les

croisades se fondent sur le blason sculpté sur le tombeau du

jeune Robert, fils de Richard 1er
, duc de Normnndie, mort

en 996; sur les armoiries données à Adalbert, mnrgrave et

duc de Lothnringie (979-t 057); sur celles du comte de

\Vasserbourg, posées, dit-on, à Regensbourg en t Ot 0; sur

l'aigle impériale de l'empereur Henri IV (t OaS-11 06); sur

celle de Geoffroi, comte d'Anjou et de Maine (t 030) (4);

sur celles d'Ernest, margrave d'Autriche (1 Oa6-t 07a); sur

(') Dicll'onnah'e diplomalique.

(2) De Vderibus si[}iIlis.

(3) Abriss der lIemldik. Nous passons sous silence les opinions de

Nicolas de Campis, l\Ialbrancq, d'Oulreman Ilc FaYin, etc. Leurs alléga­

lions ne méritent pas même un cxamcn critiquc. Voh' la Noticc dc 1\). de

Reiffenverg, p. lJ::>. On pourra aussi consulter pour l'extravagance les

opinions de 1\Io]anus, Lowius et Lazius. Voir DE YADDER, O,.;[}. des ducs

de Brab., p. 541.

(-) Quelques autenrs écrivent iOJO, d'autres t HiO. 1\ s'agirait donc de

se prononcer cntre Geoffroi II (IO{O-iOGO), ct Geo(lroi V (1120-1 Hil);

mais dom Rivet, llisl. lift. de la F1'fl1lce, t. ]X, p. 16:5, ditl'0sitivelllPllt

qu'il s'agit de Geoffroi V.
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celles données à Robert-le-Frison, eomte ùe Flamh'c, et
sur le lis de Robert, roi de Franee (n9G-105l). Voilà les

preuves les plus sérieuses sur lesquelles s'appuient à peu
près tous les écrivains, tant allemands que français, qui.se.

sont prononcés en fen'cur de l'existence dcs armoiries avant

les croisades.
Examinons la valeur de chacune en particulier.

Certes, nous ne contesterons pas l'cxistence des armoiries

sur le tombcau de Robert de Normandie, mais il nou,s sera

bien permis de penscr que ce monument ne lui a pns été

érigé immédiatement après sa mort. Celui qui voudrait, par

exemple, conclure à l'existence des armoi.'ies des rois' de
France, sous la première race, par celles qui se trouvent"

sculptées sur les tombeaux de St-Denis, se tromperait

étrangement. Il faudrait donc, avant tout, prouvQr que ce

tombeau a été érigé immédiatement après la mort de Robert
de Normandie. Ce que nous ne eroyons pas. Car c'e.st. pré-l

cisément la présence des m'moi ries sur ce monnment qui

témoigne de son peu d'ancienneté, puisqu'aucun tombeau,
ni aucun monument, de quelque nature qu'il soit, ne por­

tent des armoiries avant la seconde moitié du XIlO sièclc,

pour un motif bien simple, c'est que les armoiries ne furent
<l'usage, selon Chifflet, qu'il la guerre, même encore sous

le règne de Louis VIII, roi de France (1).

(') L'observation de Chiffiet rst tellementjnste, quc les écus des :lrmoi­

rics ont tOlljOUl'S conservé et consenent encore :lujoul'd'hui 1:1 forme du

houclier, :lrme défensive dont nos :lncêtres f:lisaicnt le plus gr:lnd cas et

sur I:lqucllc ils :lvaicnt soin de fairc pcindl'c Icurs :ll'moil'ics; d':lilleurs,

l'étymologie du mot :lI'moiric, Il:lns toutcs Ics I:lugucs, cn dit asscz pqur

qu'il soit néccssairc d'insister duv:lntngc sni' cc point.
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L'aigle de l'empereur Henri IV (1 Oti8-11 OG" n'est l'epré..
l'cnté nulle pm'(. On voit figlll'é Slll' son grand sceau un

sccpll'e surmonté non d'lin aigle, comme on le prétend,

mais d'une eolomhe, l'emblème de ln hanté ct de ln doneenr.

Nous nIIons le f<lire voir.

Si cet oisenu ne fut pas un symbole, mais un signe héral·

dique, comme le pensent quelques auteurs, eth-il figuré de
la même mrmièl'e sur les sceaux des rois d'Angleterre

I~douard le Confesseur (1042-1066), Henri 1er (11 00-115a)

et Étienne (1150-11!)4)?

Il n'est pas possible de supposer que les rois tl'Angleterl'e

aient jamais eu l'idée de prendl'e un aigle ponr armoiries.

D'ailleurs, si nous inten'ogeons les monnaies et les brac­

téades, nous n'y voyons figurer des aigles que sur celles

frappées pendant le XIIe siècle. Ils n'y prennent place comme

signe héraldique qu'au moment où les oiseaux de proie et

les animaux carnassiers sont introduits en Europe, comme

emblèmes, par les croisés revenus de leurs expéditions.
Continuons l'examen des preuves alléguées par les auteurs,

pnrtisans de l'origine des armoiries avant les croisades.
Quoi qu'on en dise, les sceaux d'Ernest d'Autriche Ile

pOl'tent non plus aucun signe héraldique, ni celui de Robert

le Frison, que Vredius a représenté, il tort, tenant un bOll­

c1ier avec lion (1). Vél'ification faite SUI' l'original, il n'y a

sur le bouclier ni lion, ni aucun signe hél'aldique. C'est

l'imagination de Vredius qui l'a trompé, et qui a trainé il sa
suite dans l'erreur tous ceux qui se sont occupés des pre­

mières nrmoil'ies.

(I) VIIEDIUS, Sig il/a ComÏl. Fland., p. 6.

JO
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Beste encore à cxnminer le lis tenu, sur on sceau, par

nobert, roi de France. Ce lis n'y a pns plus de signification

héraldique que le prétendu aigle sur le sceau de rempe­
reur Henri IV. C'est un emblème de la pureté royale, qui y

o ln même signification que les lis figurés sur les seeaux des

roisd'Anglelerre et des empereurs d'Allemagne ('),emblëme

qui est remplacé plus lord par eeux de la Justice; c'est·f!­

dire par la main de )a Justice, ou le glaive de la Justice, 011

la vel'ge de ln Justice (2).
Il est vrai que les lis ont été ensuite adoptés par les J:ois

de France comme signes héraldiques e); mnis nous défions
qui que ee soit de nous démontrer qu'avant le XIIe siècle le

lis ou les li formèrent les armoiries de ees souverains. Car,

si le lis qui figure sur le sceau de Robert, roi de France, et

sur quelques-uns de ses successeurs, doit faire eonclure à

l'existence des armoiries des rois de Franee, avant le
xue siècle, on devrait également en déduire que les empe­
reurs d'Allemagne ct les l'ois d'Angleterre avaient les mêmes
armoiries, puisqu'ils portnient également des lis sur leurs

l'cenux. Il fnudrait aussi que les dames nobles, les abbesses,
les évêques et les ahbés qui les portaient sur IcUl's sceaux
pendant les XIIe, XIllO rt XIVO siècles t4) , eussent également-

(.) Voi,'les pl3nchcs <lu Trésor de Glyptiqlle et de Numismatique, Sccaux

des J'oi d'Angleterre.

(2) On pourra cousuller, sur ces différents emblèmes, GauI)! : Delltselle

Rechts Altcl,thümer.
e) On lc "oit, nous donnolls aux armoiries des rois de France unc ori­

gille <IifTé,'cnle de celles qu'on leur nnuribuées jusqu'ici, Nous dél'cloppc­
l'ons une autre fois nos idées sur ce sujel.

(\) Voi,' GATTtRER, A briss cler Diplomatik, t. l, p. 2lf,
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porté Ic mèmc emhlèmc commc signc hérnldiquc; cc qui

scrnit évidcmmcnt unc ('l'l'CUI' dcs plus grossières.

On pourJ"n peut-êtrc nous ohjcctcl' cncorc l'écu figuré sur

Ics sceaux Ilc Goc.lcfroid r ct dc Godcfroid III, ducs dc

Lothier, ct qui portent un lion. Ces sccnux sont dcssinés t!nns
un enrtulnirc qui sc trouyc aux archivcs du royaumc. Nous

nous eontcnterons dc dirc quc Ics mêmes sccnux, sans lion,

sc trouvent reproduits ailleurs dnns le mèmc volllme; quc
nous :wons Cil l'ocension dc voir cn naturc un d'cux; qlle

nous n'y avons pns trouvé cie trnee de lion; quc cclui rcpro­

duit pnr Bntkens(l) ne portc non plus aucun signe hél'nltlique,

ct que ce fut sculement Henri 1er
, duc de Brabant, qui S'Cil

scrvit le premier (2).

Quant il l'objection du sceau armorinl de Henri, comte

d'Arlon, M. de HeifTenbcrg l'a si bien réfutéc, qu'il n'est plus
nécessairc d'y rcyenir (3). Les prétcndues armoiries dont

sernient ornés les sceaux attachés nu contrat cie mm'iage de

Guillelminc, fille de Gaston, vicomte de Béarn, ne sont que
des emblèmes (4).

Les nrrnoiries donnécs aux membrrs des maisons de

Bettc et dc 'Vasscnner, qui vécurent nux Ylie ct vm fl siècles,

nc prouvcnt qu'unc chose, c'cst lc peu de critique ct la cré·

dulité dcs généalogistcs qui lcs invoquent, snns sc donner ln
peine dc fnirc dcs inyestigntions séricuses pour prouyer

leurs nssertions. Nous pnsscrons mIssi SOIIS silence les opi­

nions d' lyssc Aldl'Ovandus, de Chasscncux et de Mnger,

(') BUTKENS, Trop". dit nrab.} t. J, prcuvcs, p. 31.

e> Ibid., p. 51.

e} n,tllt'tillS del'Âcadémie, t. XV, p. Hm.

(') YILLARP.T, llisloil'e de Fro/ler, 1. Il, p. t 13.
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citécs par 1\1. de Kerckhove (1), et qui croient déjà à l'exis­

lcnce des armoiries sous Charlemagne. Unc opinion pareille

ne mérite pas seulcment qu'on la discutc.

Vauteur que nous venons de eitcr, lU. de Kerckho\'e,

clit dans sa Notice que d'autres écrivains recommandables

attribuent l'origine des armoiries héréditaires il l'empereur

Henri 1er
, dit l'OiseleUl', auteur des premiers tournois

réglés, tenus en 950 et 957 il Magdebourg. \( Mais on peut,

rontinlle-t-il, leur objecter avec Chasseneux , Aldrovandus

ct d'autres, que l'invention de l'hérédité de ces marques

devait exister lors de ces tournois; du moins, si tel est le

cas, il est bien certain qu'elle doit dater de cette époque:

car Henri 1er a,'ait ordonné, ainsi que le prouvent les statuts

qu'il avait oetl'Oyés pour les tournois, que nul ne pouvait

entrer en lice à ces exercices chevaleresques sans prouver

quatre quartiers de noblesse. Ce qui a dù déterminer les

nobles à établir de3 blasons fixes dans leurs familles, d'au­

t[lnt plus que plusieurs autres tournois n'ont pas tardé à

avoir'lieu successi"ement. II

Nous youlons bien que Henri l'Oiseleur ait fait célébrer

des tonrnois; mais 1I0US nous refllsons il croire que dans
les statuts qu'il aurait fails sur cc sujet, il ait introduit l'usage

dcs quartiers de noblesse. TOUS ayons cu beau chercher le

h'xle original de ces statuts, nous ne l'avons trouvé nulle

pnrt, il moins qu'oll ne prenne nu sérieux le statuts de ces

tournois publiés pm' Huxner ca). Et encore n'y est-il pas

Clllcslion dc qUllrtiers.l3hômer, qui s'est npplieJlré :'l reeher-

(') Voir J:l Notice .~ur l'o"i9ù'c des arowin"es, dans les A mwles de l'Aca­

t/émie d'arclléologie tic Belgiquc.

e) HllxxEn, TllfIrflÏ(,,'.flttcll, p. tO, rcrso.
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eher tous les oetes de l'Oiseleur, n'a jamais vu ees prétcndus

stntuts; il s'est bien gnrdé de les mentionnel' dnns son

registre. Nous ne croyons pns pour notre part qu'ils aient
jnmais été eonnus de pCI·sonne. Ces statuts, qu'on nous
pcrmette de le dire, sont ue pures inventions,

Plusieurs auteurs ont eru, pOlir faire remonter nussi hnut

que possible l'usage des flrmoiries, qu'elles ont pris nais­
s::mce avec les tournois, opinion singulière qui s'nppuie SUI'

de simples conjectures ca). Cnr, en ndoptnnt cette opinion,

on devrait se borner à rechercher les premiers tournois;
cette origine trouvée, on trouvernit en mème temps l'ori­

gine des armoiries, ct rien n'empècheraitde la fnire remonter

Ù Théodose, même au delà, à cause uc l'incertitude ùans

laquelle on se trouve d'indiquer les premiers tournois, qui

ont très-probablement pour origine les jeux militaires célé­

brés par les peuples de l'nntiquité, tels que les Grecs, les

Homnins et les Germains. Nous ne contesterons pns que les

différents groupes de combaltnnts ues premiers tournois

n'aient pns fait usuge de certains signes, de certaines cou­

leurs, même d'emblèmes, pour se reconnaître dans la mêlée;
c'cst même probnble; mnis que ces signes, ces coulcurs,

ces emblèmes, aient été des armoiries, c'cst là cc qui rcste il

prouvcr.

D'nutl'cs pcnsent aussi quc lcs al'moirics doivent lellr

origine :1 l'hérédité de la lJohll'ssc ('). C'est là encore une

eITcm' évidcutc, (IU'il scra fncile cie réfuter. L'hérédité de

ln nobl('sH~ u'cllIportnit pas r:ncil'nnclllcnt, comllle crin cs

(') Voir le IIléJJwire de :\1. ilE KEIICKIIO\'E, p. 12.

e) l''iet, p. 12 ct I.{..
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mImis aujourd'hui, le port des nrllloiries. De notre temps_

où les priviléges de la noblesse ont tolalement disparu ùans

certains pays, on ne la comprend plus sans armoiries. C'est,

en effet, tout ee qui lui reste; elle n'a plus que le hlason

pour se distinguer des roturiers; mais il est absurde de

juger ainsi de l'nneienne noblesse, qui n'ait besoin de ce

signe extérieur, pour sc reconnaître sur les ehamps de ba­

taille, que tl'ès-tnrd. Nous pourrions eitel' des exemples pat·

centaines pour prouver que ln noblesse ne fit pas usage des

nrmoiries nvnnt le Xlle siècle. Nous n'avons qu'il prelllire

les monnaies et les seeaux qui sont antérieurs il celte

époque, pour le prouver. Mais, dit 1\1. de Kerckhove, nprès

nvoir fait remonter l'hérédité du blnson nu ,·e siècle, les

arnwù'ies, comme wanjues de 1Ioblesse, ne pouvaient elles dOllC

lJas exi~te1', sans que l'usagè de les pOl'ter dans les sceaux {lit

reçu? Hien ne s'oppose à ee fait; mais n'est-il pas probable

aussi que les nrmoiries nient été adoptécs assez vite sur les

scenux, pour ulle rnison très-simple que 1l0US allons déve­

lopper? Comment les seigneurs se faisaient-ils rcprésenter

sur leurs sceaux? Ils étaient dans leur eostume de guerre,

nrmés de toutes pièces, et ùans l'nttitude de guerriers com­

battants. Or, nous l'avons déjà dit plus hnuL, les nrmoiries

étaient portées pendant ln gucrre; clics fornwicllt un acces­

soire obligé des armcs que lc seignelll' endossait. Comment

sCI·nit·il donc possiblc de sïmaginer que le seigneur repré­

senté SUI' son sceau et anllé ùe toutes pièces nc se fùt pas

hùlé d'y adopter ùes armoiries, s'il ell avait cu? Quant aux

souverains, ils étaiellt représentés sur leur seeaux, il COI1l­

lIlencCl' du XIe siècle, assis sur ICUl' trùne dans toute leur

Ilwjcsté, et orllés des insignes de lell!' sOllycraiuclé. Pour-
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rail·oll nous expliqucr commcnt Ics souvcrains nc sc scrnienl

pas Il.ités d'ol'nel' lcurs trônes de lcm's fll'moil'ies, objet de
J'orgucil des familles et drs individus?

Ainsi tous les nrgllment les plus solides sur lesquels se

fondent les pnrtisnlls des armoiries avant les eroisudes tom
bent devant ln critique ct l'examen dcs fnits. Nous dirons

donc, snns crninte d'être démenti, que l'existence des nrmoi­

ries nvant l'époque des croisades n'est constntée par aucun

monumcnt, ni )lnr nucun document quelconque,

Voyons mnintemmt si leur existence est constatée pendant

ln première croisade, Faute de )louyoil' citer un texte d'où il
résuhernit qu'elles fus~C'nt déjà connues vers celle époque,

on cite le sceau de Hugues le Pacifique, duc de llom'gogne,

de l'fin 1102, Il suffit de jeter un coup d'œil sur ce sceau,

reproduit pm' dom Planchcl' (1) ct par plusieurs autres écri·

"nins, pour sc convaincre de l'i"mpossibilité de l'existence
d'un pareil écu en 1102, D'ahord sa forme n'est pas celle

du bouclier dll XIIe siècle; muis des écus lcls qu'ils furent

employés au XVIIIe siècle, Première impossibilité, Ensuite

IlOUS ferons obsel'Yel' que les émaux y sont indiqués, tundis
que relle mode ne fut introduite qu'au XVIe siècle, Seconde

impossibilité.

Aucun monumcnt ne peut donc f1utoI'iser à dire qu'il y

l'ut dcs armoiries pendant le XIe ~iècle, Oml'ons mointe­
IHlIll les chroniques des premièrC's croisades, et voyons s'il

y est fait mcntion ù'nrmoiries, ous avon parcouru celles

indiquées sous cetle période par Michaml (2), ct nous pou-

(') lIistoil'c (le DOIl1"!Jognc, t. Il, l'\. J, fig. 1.

e> lJiMil)[jnlpMc dl'.~ c7Y>iurt/es,
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vons fissurer que nulle part il n'en est question. Nous a\'on~

aussi consulté la description ùes cérémonies de la cour de

Byzance, dans la collection des écriv:lins byzantins, ct
jamais il n'y est f(lit mcntion d'armoiries.

Il n'en est pas ùe même dans la seconùe eroisaùo. n
texte très-positif, déjà cité par Christyns ct reproduit par

ùe Fonecmagne, nous apprend (lue, pendant le siége de

Damas, les armoiries étaient portées par les croisés: 0 quàm

Intlcltra et delectabilis erat visu facies exercittîs, ubi tot erant

nova tentoria, et papiliones, diversis armoru1Il speciebus et

coloribus differentes et diversœ principum banienu (1)! Voilà

donc l'auteur des Gesta en extase devant ce nouveau spee·

tacle; il s'émerveille des nrmoiries; la nouveauté le frappa

tellement, qu'il ne put s'empêcher de jeter un cri d"étolllle­

ment il la vue des différentes couleurs dont elles sont com­
posées. Il faut nécessairement supposer, après avoir lu cc
passage, que l'emploi des armoiries était une nouveauté; ct

on ne sera pas éloigné de la vérité en disant qu'elles com­

mencèrent à être employées durant la première moitié du
XIIe siêcle, Mais cc serait encore ulle erreur de vouloir con­

clure de lil que toutes les familles nobles eussent adopté des
armoiries vers le même temps. Le port des (lrmoiries est

rclatif à l'importance des familles ct aux pays qu'elles habi­

taieul. Ainsi une granùe et puissante famille adopta plus

tot les armoiries que les familles de moindre importanee;

lés familles des pays septentriomlUx furent plus lentes ù

adopter le blason que celles des pays du Midi. Celui qui
\'olldr~it préciser l'époque ycrs laquelle 011 adlllillc - nrllloi·

{I} Gesla Lwlof'ici V1l, "cgis, fitii Llldol'ici G,'ossi, oJl1lC1 Dl'CUES:'iE,

J/iston'cr: Fl'I/71CO"IIm ~cr'i)l" cle,
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rics dans les ùin'él'cnts pays n'a qu'à prcnùre en mains le
travail de Gattcrer t1); il Ytrouvcra des iudicntiolls suffi­

santcs sous cc rapport, ct y "crra une preuyc <.Je plus qlle

l'cxistencc des armoiries n'cst bieu con talée, <.Jans aucun

pays, qu'à dnter de ln première moitié du XIlO sièclc.

Passons il la seconde question.
Vers quelle époque les armoirics figurent-clics ~ur les

boucliers?
Quoique les anciens aient cu I1HlbilU<.JC <.Je faire figurer

des emblèmes sur leul's boucliers, les rois (:.1) fl'anes, qui
suivirent en cela l'Iwbitude des Germains, n'en portèrent

pas. Selon Ic témoiguage lie Tacite, ceux-ci peiglJuicnt leurs

boucliers de belles coulcurs : tuntU1n lectissimis colordJHs

distÎllg11crcnl t3).
Nous ne voyons pas figurer, quelques siècles plus tard,

des emblèmes sur les boucliers des gucrriers dc la race ger­

manique; du moins Ic JViebelungcn Lied n'cn fait nullc part

mcntion daus les dc criptions des bouclicrs. Ils sout, dans
cc célèbre poëme, décrits comme très-ornés, ou embellis
<.lc bor<.Jurcs d'or cl dc pierrcries (zierliche schilde; schilde

wol getân). Nous nous pcrmellerons de tl'anscl'il'c les pas­
sages suivants pOlir prouycr notre assel'tion :

Swie wunt cr was zem tôde, sô krcftcliche cr sluoe,
Daz ûzcr dcm schildc drœlc gClluoc
Des cdclcn gcslcincs : der selJill yil gnr zerurnsl.

(Yers !l2ü.)

Do die hèrrcn sâhcn, <Jaz dcr hcll was tôl,
Si Icilcn in ûr eillcn scllill, der was \'011 soldc rôl.

(" crs !HO.)

(I) Abrilla dCI' diplom(l/i/;,

('> Voycz les I,o\lclil'l's dc ecs rois clans HEIHCCll'5, p. 130.

(3) TACITE~ clc .Y/oriulls G'Cl'lllClllOnl1ll) ('ap. 2.
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Le sage Hagen, appelé pour reconnaître des chevaliers

nouvellement arrivés, ne les reconnaît pas il leurs boucliers;

il se borne ~l donner la description tic leur nccoutrement, et

s'attache particulièrement il décrire leurs magnitique~ hou­

eliers, sans mentionner ni emblèmes, ni armoiries. Certes,

si les chevaliers errants étaient reconnaissables par quelque

signe, c'était par ces emblèmes. Nous citerons encore, il

l'appui de notre opinion, lin passage des Annales des

Saxons, qui rapportent que, pendant la guerre que l'empe­

l'cUI' IIenri"lV soutint, vers 1070, contre les ducs de Sélxe,

il était impossible de distinguer les amis des ennemis (1).

Les seigneurs des Pays-Bas, qui suivaient probablement

en cela l'habitude des Germains, sc servirent de boucliers

ornés, ou non ornés avant l'introduction des armoiries (s).

Guillaume Cliton, comte de Flandre, portait un bouclier

chargé d'ornements. que quelques auteurs ont regardés à

tort comme des girons (3), Nous eroyons, pour notre part,

qu'il H'en est pas ainsi, pal'ce que nous voyons figurer ces

ornements sur les boucliers d'un grand nombre de seigneUl's

de diflël'ents pays. Ainsi nous les voyons, par exemple, sur

les boucliers des hraetéades que Gotz(4) attribue à l'empereur

Frétiéric II (1 '.!}7-12~0); nous les voyous également sur

un bouclier d'lin sceau publié par dom :\Iorice (5), :5ur ecllli

de fio1Jcrt de Vitré l6) ct SUI' celui de Henri, COllltc de Lou-

(') il 1Il/1. SaXO/l., p. 518.

e) "oil' YAN SP'ui'\", IIlIeidi1l9 lot de 1/islol'ie velU (;eillerlcl/ul, t. Il, p. GI­

(3) VREIlIUS, Sigillee comil. Flmld., p. U.

(') J)elll.~ildallds Keiser-müllzen, pl. 38 fig. 4:;:2, 4:H,

(~) JUill. pOlir servir à l'Msloire de flrclll!Jlle, pl, III, fig. 21.

(~) Ibid., pl. V, I1g. 41.
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"nin, fondntcui' de l'nbbnye d'AffligfJem (1). Cependant
nucun ùe ces seigllcurs u!n jm113is pcnsé il porler des nrnlOi­

ries gironnées.
Nous continncrons il désigllcr d'autrcs seigllcurs qui pm'·

(3ientl!es boucliers vidcs (2).
Henri (1093), Sifrid \1115) ct Guillaume ('1156), comIcs

palatins, Ile porlcnt nllcun signe hérnluiC]uc ni clllhlcmc 5111'

leurs boucliers (3), ct «I311S l'autcUl' C]ue nOlis venons de

citcr en note, nous ne voyons aucune armoirie figurer SUI'

les sccaux que pcndnnt le XllI
e siècle.

Lc sceau uc FlorentV, comtc de Hollande ue l'nnnée '1167,

ne porte aucune arllloirie sur lc bouclier ('~), Henri 1er
, due

de Brabant, porte un lion, tnndis que les boucliers de ses

nncêtres étaicnt vides, Albcrtle niche, comtc de IInpshourg,

mort en 1199, commcnça pnrse servir d'unscenu salls nrllloi­

rics, et ensuite (rUn autre avec lion ~5). Englebcrt, comte

de Bcrg, ne porte uucunc armoirie en 1189; mais SOlI fils

Adolphe portnit en 1210 ùeux fnsces bressctées (6). Thierri,

comle dc Clèves, ne portait cncorc, eu 1170, aucunc

nrmoirie, tanuis que lc même en porln plus taru \'}),l\InulIil'1I

ue .i\Iontmoreney Ile por13it non plus, en 1150, rien 5111'

(1) DE VADDER, Ori!J. dcs ducs dl' IJrab., p. ~4!). - BUTKIlNS, Tr())J!lécs

de Bmbatlt, t. l, prcl/\'Cs, p.

e) J"oir YAN SPAAN, t. Il, p. G2 el suÏ\'.

(3) GUNTIIIlR, Codex dipl.llhellO-JJ1usellulllls; 1. I.

(') KLun, IUst. cl'iticu, I. Il,1'1. l, JI el V. - llekn, ill FI/Jl'i~('l't(),

p. tiO, assure cepelldallt que Thieni JY pOI'(nit t1éjil en 11:>8 1111 Ilollcliel'

al'ec lioll j mais c'est tille nllc:gatioll dénuéc cJc loulc preuvc.

e) SC1l0EI'FLI~, Alsac.Ill., t. JI, p. 512, pl.IY et V.

(6) KnEMER, AI.auelllifc!lc Beitl'ogell, t. 1, p. 10(;.

o \',\:'i Sp,\,\;\" Illlcidill!J {ut de I/i~lol'ic t'(UI Gde/crIHI/I/, 1 Il, l'. 2.



- 156-

son écu, tandis qu'en 1154 son bouclier est orné d'armoi:

ries. Il en est de même de son frère Bouchard (1). l\Ianassès,

comte de Guines, en 1120, Arnoul, son successeur, en 1HSI,

ne portent eneore qu'un écu viùe (2). Pierre de Courtenai

n'en porte également pas vers '1170 (3), ni Gui de Châtillon
en 1178 (4), etc. Les exemples on sont tellement nom·

breux, que nous renonçons de citer tous ceux que nous con­

naissons. Nous nous bornerons à indiquer encore l'histoire

du Languedoc où l'on peut trouver maint et maint excmple.

De tout ccci, il résulte que les Belges furcnt un pcu plus
lents que les Français à adopter cette modc nouvellc de porter
des armoiries sur les boucliers, mode que la Francè fit

bientôt arrivcr fi un haut degl'é de perfection. Elle en fit une

science, inventa le langage barbare du blason, qui passa
dans la langue des autres peuples sans qu'il soit possiblc de

le traduire eonyenablement, et fixa les règles héraldiques.

Ccla tient au caractère du peuple, qui attache une grande

importance fi l'extérieur, ct qui aime à se distingucr du vul­

gaire par des signcs ostensibles, tcls que blasons, croix ct

rubans. Il en résulte également quc, pendant le XI" siècle,
les boucliers ne porlaient aucun emblème héraldique (5) ,
ct que ce fut sculement dans la seconde moitié du XIIe siècle

que l'on adopta généralement ùes armoiries sur les bou­

cliers, règlc qui peut souffril' quclques exception~, mais
que l'on ne paniendra jamais :\ renvcrscr.

(1) DUCHESNE, His!. de Alol1lmo1'e1Icy, prcuvcs,}I. 40 cl G2.

e) Ill., llisl. de8 comtes de Guil1es, prcu,'cs, p. 3!>, !H, fOI.

(3) BOUelliT, lIist. cie la maison de COlll'fcIIOi, prcuves, p. S ct 13.

(\) DUCUESNE, llist. de Chastilloll, p"cuves, p. 27.

(~) VAN SrUN, t. Il, p. GI.
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Nous dirons donc que le bouclier de Godefroid de

Bouillon ne peut être chm'gé d'nueune nrmoil'ie, qmllld

même il serait possible de démontrer que les al'lTIoirics

eussent déj;, été eonnucs pcndnnt son époque.

;)e question, - QlInnd les m'moiries sont-clics devenues
IH:~réditaires ?

Quoi qu'en dise de Foncemagne e\, qui ne s'appuie

d'aucune preuve, les nrmoiries ne devinrent pns hérédi­

tnires immédiatement après les premières el'oisrules. Sui­

vant 1\1. de Kerckhove, qui s'en rapporte à l'opinion de

Snlycr, l'hérédité des armoiries remonterrlÎt à une époque

très-éloignée, ct commencerait à s'établir par suite de

l'usage que l'on avait adopté de transmettre l'écu et les

armes de père en fils. Cet argument, qui semhle au premier

abord très-spécieux, n'est pas exact du tout. JI s'ensuivrait
que déjà les emblèmes auraient dû ètre héréditaires, ce qui

est une erreur; il s'ensuivrait aussi que les premières ar­

moiries auraient dû ètre également héréditaires; ce qui n'est

pas vrai non plus. Nous démontrerons que les familles ehnn­

gnient très-souvent d'armoiries. Et puis il ne faut pas oublier

non plus que très - souvent encore Oll adoptait d'mitres

armes par suite d'introduction de nouveaux perfectionne­

ments ou de nouvelles modes. JI est ecrtain que les blnsons

ne commencèrent à ètre héréditnires que H'l'S la fin du

XIIe siècle, et que cette mode fut gélléralemcnt suivie drillS

le siècle suivnnt, comme nous allons lc fnire voir C).

(1) Ut supt'ù, p. 581.

e) Voit' D'ÜUTREIIAN, Ilisloire de Valenciennes, 2e partie, chap. Il,
p.6.



Sandfort a prouvé, dnlls sn Gcncalogical lIi.'ilorlj, 'etc.,
que le~ nrmoiries des rois d'Angleterre ne sont devenues

héréditaires qne depuis 1198 ca). Dom Calmet (::1) dit posi­
ti,-elllent que la maison de Lorrnine n'a en des armoiries

fixes que depuis la fin du XIIe siècle OH nll eommencel.nent
du siècle suivnnt. Les rois de Frnnee prennent tantôt un lis,

tantôt trois, tantôt sept, tnntôt un plus grand nombre; les

empereurs d'AlIel1lngne adoptent au XIIe sièele un :ligIe, qui

prend deux tètes au XIIIe siècle. Les comtes de Hollande

prennent pour la premièl'e fois le lion en 1190 (3); les

Montmorency prennent leurs armoiries vers 1182 (4).

Henri 1er
, duc de Brabant, prend le lion vers 1184 l5); il

est rampnnt sur un écu et pnssnnt sur ses monnaies; la

mnison de Berg prit vers 1210 les armoiries héréditaires (6).

Thierri, eomle de Clères, ndopta eneore le lion sul' son

éeu, tnlldis que les nrmoiries héréditnires de sa farüille se

composèrent de mis pommetés et fleurdelisés (7). Là

(1) Pasquier avait déjà dit que les premiers l'Ois d'Angleterre n'eurent

jUSqU'~1 Guillaume le Conquérant des armoil'Ïes eertaines et arrêtées, ains
lcs diversifièrent suivant Polydore Virgile ci chaque rèflllC. (DE FO:'\CEMAG:'\E,

p. 083.) Cependant on n'a alicune prc\lVC de l'existence des armoiries cn

Angleterre avant le règne de Iliehard 1er• (Voir le T"ésor dc Gl!Jl)tiql~e et

de Numismatique.)

e> Histoire de LO''1'aille, t. Ill, art. 27. Voir aussi GATTEBER, de b18i­

flnifms austriaco-ungm'icis; De oriflille aquïlœ impel'icrlis; De inûgnibtls

Lot/w7'iuflicis; dans les Jlémoires de la Sociélé ale Gollingue, t. X,

JI. 200-504.
(3) KLUYT, t.lI, 1'1.1, Il el \T.

(') DVCllES~Il,Prcuvcs, p. G2.

e) flUTKEl'iS, Tropliée., de Erafla"t, t. l, p. i!)9,

(G) KREllEn, t. l, p. 106.

e) KINDLINGEn, J'fUllsl. IJeilrlÏflf!u, J. III, IJO ;)9. - clou le Palais de
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l\Jaison d'Altena, trOll sont ~OI'lis les comtes de nerg, cie la

Mnrek, ct les comtes cie Limhourg, portn talllôt ulle l'Ose.
tantôt un lion, tmllol. UIlC fasce échiquctée (.). La maison de

Ifaimmt prenù llll écu elle\TOIII)(\ puis un lioll, puis qunlre

lions. Les seigneurs de lIeinslJerg n'nrrlil'lIt pas ('neore
d'armoiries en 1217; ils prirent les nI'moiries de Sponheirn

ayce un ItllnbcJ, ct ce fut seulement Thierri qui adoptn,

"ers 1505, Ic lion, qui dc\'int hérédilaire clnns sn famille (2).

Ln maison de Bretagne se sert dll chnmp écllicJlleté d'or et
d'.lzur, puis elle y ajoute tics hcrmines, qui finissent par

occuper seules leur blason pendnnt le XIIIe siècle (3). Les

eomtes de Gueldre prirent tantôt les fleurs de trèfle, talllôt

le lion dans un chnmp billeté, ct ,"crs 1285 ils adoptent

définitivement le lion dans un ehamp non billeté (4). Nous

n'en finirions pas si nous devions citer tous les exemples

que nous connaissons. Ceux que nous \cnons de produire
prouvent à l'évidence quc les armoiries devinrent générale­

ment héréditaires dans le XlIl
C siècle, précisément au

moment où elles commencent il figurer SUI' les monn::lies.
Là elles se montrent timidement \'el's cette épofJue dans un
écu qui a conservé la forme du houclier; elles sont encore

l'hotmeur, p. 4;), rI les princes dcs Pays-nas, qui sc croisèl'cllt c!Joisil'Cllt

Il tous, d'un commun accord, des liolls divcrsement timbrés, afill d'y

(1 trom'cr le lion victorieux de .Juda. 1)

(,) \'AN SPAAN, t. Il, p. 67.

e) KREMEn, A kademische Beitt'iigl' zttr Gulich wld lJergisclten Gescltichte,

t. l, pl. l, fig. 1,p. IO!).

(3) Voir Lettres Sl/t· les armes de Bretagne, par ;\J. ~IoF.T, ct DE FORTE­

~L\lSO~, dalls la Revue de l'Armorique lJOllr 18{;). DO.\1 MORleE, preuves, à

la planche dcs sccaux, - Trésor de Glyptique el de Numismatique.

(') YAN SP..\.\N, 1.1I,p. 76 et suiv.
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loin de l'époque 01'1 c1les occupent tout le champ de la mon­

naie, ct oil elles sc montrent dans toute leur splendeur,

surmontées de couronnes, de heaumes, de timbres ct de
cimiers, ou entom'ées ùe manteaux.

4e question. - Les armoiries des pays furent-elles en
usage du temps de Godefroid de Bouillon?

Celte question n'est en quelque sorte que le corollaire de

la précédente, ct se rattache à eelle de savoir comment les

armoiries des pays ont pris naissance.

Le bon sens et les auteurs qui ont traité cette question

sont d'accord pour nous dire que les nrmoiries des pays et
des localités ne peuvent avoir pris naissance qu'après l'époque
où l'hérédité des armoiries fut reçue. n pays ou une loca-"
lité n'adoptait les armoiries d'un scigneur qu'après les

avoir vues portécs successivement par leurs souverains ou
leurs seigneurs. Le lion ne fut considéré par la plupart de

nos provinces comme emblème héraldique que du moment
où il avait passé de père en fils dans la succession dc ses

seigneurs. Alors, ct seulement alors, les armoiries des

seigneurs furent adoptées par les pays. La famille de Looz,

après avoir porté les armoiries aux pals. les légua au comté
de Looz, lorsque ec1ui-ci passa flUX évêques de Liégc. Les
armoiries mêmes des pnys chnngèrent quelqucfois avcc les

armoiries des seigneurs, témoin le comté de Hainaut,

témoin le comté et le duché de Gueldre.
ne fois la mode établie {l'mlopter dc, armoiries dc pa)"s

ct de localités, tous s'empressèrent dc l'imiter; il Y en eut
même qui s'en composèl'ent. Mais on nc pourrfl jmnais citer
lin senl pay , unc seule localité, qui elH de armoiries au­
tllenliques n'"ant que l'hérédité des armoiries des familles ne
flit établie.
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Or, nons l'nvons déjll fnit voir, cette hérédit<~ ne fnt géné­

l'nlemcnt ndoptéc que vers ln fin du XIIO siècle; donc l'usngc

d'nppliquer des nrmoirics nux pays ne peut ètre que posté­

rieur à cette dnte. Comment sernit-il donc possible que les

nrmoiries de pays fussent connues du temps de Godefoid

de Bouillon? Assurément, les nrmoiries du Lothier ne

peuvent :.lYoir été inventées qu'nprès que ce duché devint

un fief héréditnire dans ln mnison de LOllvnin, c'est-à-dire

sous Godefroid le Bnrbu.

L'ohservntion que nous f:lisions tantôt, en soutennnt que

les nrmoirics des pnys doivent avoir été inventées postérieu­

rement à l'époque de l'introduction des armoiries hérédi­

fnires dans les fnmilles, est tellement vrai qu'encore, en

1187, il fut convenu, entre Gisors et Trie, que les Frnnçnis

porteraient la croix de couleur rouge, les Anglais ln croix

de couleur hlanche et les Flamands de couleur verte (1),

Ces couleurs n'ont cependant rien de commun avee les

armes qui furent plus tard adoptées par ces pnys. Si l'usage

d'employer les nrmoiries de pays eût été connu vers

cette époque, e'étnit bien là l'occasion d'en fnire usage ou

dn moins d'en ndopter les couleurs. Ainsi, nucun document

quelconque, aucun monumcnt ne nous pcrmcttent de

croire il l'existence des armoiries de pays sous Godefl'oid de

Bouillon.
D'ailleurs, si ce prince en nvait fnit usnge, e'était bien SUi'

le bouclier de son scenu qu'il anrnit dû les pIncer, sceau qui

aétépubliépnr M. DcHnm, ct dont on n youlu révoquer en

(') l'tItClIELET, Origine du droit{rollçais, t.lI, p. 46. - At't de vét'ifier

{cs date." t. Y, p. U30.
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doute l'authenticité, sans produire des arguments suffisants.
Sa monnaie aurait dù en être ègalement empreinte; mais'ni

le sceau, ni la monnaie n'en portent aucunc trace (1).

:jC question.- Vers quelle époque commence-t-on à men­

tionner les armoiries du Lothier?

Nous avons eu beau chercher les armoiries du Lothier

dans les anciens armoriaux manuscrits de la Bibliothèquc

l'Oyale, nous ne les avons pas rencontrées. Le document le
plus ancien, dans lequel nous les avons vues mentionnées

d'une manière positive, est une généalogie manuscrite de

Charles-Quint, dressée au commencemellt dn XVIe siècle.

Car nous ne pouvons adopter l'opinion, admise par quelques

écrivains, de regarder comme armoiries du Lothier l'écu

fascé qui se trollve dans le sceau de Maximilien d'Autriche,

époux de l\larie de Bourgogne, et dans ceux de ses succes­
seurs. Cet écu est celui d'Autriche, comme le dit très-bien

Vredius, lorsqu'il en donne l'analyse. Une seule fois il
semble en douter en sc demandant si e'est l'écu d'Autriche

ou du Lothicr. Ce qui prouve quc, mème vers son époque,
les opinions n'étaient pas encore fixes sur ccs armoiries.

Ccci n'a d'ailleurs ricn d'étonnant, comme nous allons le

faire voir.
Nous avons déjà dit aiJleurs (2) que, SOliS le règne de

Henri 1er , duc de Brabant, c'est-il-dire à l'époque oit Ics

(1) Les monnaies de Godefroid sont publiées par Khœnc, Zeitlchrilt

liir Mti,nzkunde, t. II, p. 248, pl. VIII. - Nous devons cependant dire

que, malgré notre déférence pour l'autorité de ~r. Khœne, nous ne

pouvons souscrire il son opinion qu'avec la plus grande réser\·c. Ccs

monnaies se trouvent dans le cabinet royal de Copenhague.

e) Voir la Revl/I', " Hr, p. 230.
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nrmoiries commencèrent il ètl'e en usage Cil Belgiquc, les

ducs de Lotltier, en faisant usnge de leur titrc, y ajoutè­

rcnt celui de ducs de Brnbant, du nom du pagus où ils

résidèrent continuellement ct où ils exercèrent réellement

tlne autorité, Nous ~l\·ons dit aussi que, par des révoltes

sueeéssi\'es ct par l'hérérlité des fiefs, tous les seigneurs

lorrains s'étaicnt pour ainsi dire rendus indépendnnts, et

que l'autorité du duc de Lothier était enfin devenuc nulle,

Ceci posé, nous le demandons, comment les dues de

Brabnnt nurnient-ils songé à inventer les armoiries d'un

pnys dont ils portnicnt le titrc par habitude, sans y exercer

nucune autorité? Le Lothier fut enfin tellemcnt oublié,

que lorsque Charles-Quint dut en faire hommage, il sc

dem:mda ce que c'était que ce duché, où il était situé ct

qU('lle autorité il y exerc.erait, questions auxquelles il était

difficile de répondl'e,

A-t-on jnmais vu figurel' les armoiries du Lothier dans

l'écusson des ducs de Bl'ahant jusqu'nux VIC siècle? Pre­

nons, lIll il un, tous leurs sceaux, examinons les monnaies

empreintes de leurs armoiries, et nous n'y tl'Ouverons

jamais l'écu de Lothiel', Si ce duché avait donc eu des

armoiries, pourquoi Henri 1er et ses successeurs ne s'en

scraient-ils pns servis? Pourquoi Jenn 1er
, en ajoutant à son

écusson le lion de Limbourg, n'y <Hu'ait-il pas ajouté le~

3rmes du Lothier? Pourquoi \Veneeslas ne les aurait-il pns

fait figurer à côté des lions de Bohème, de Rrabnnt, de

Limbourg et de Luxembourg? Pourquoi la maison de

Bourgogne, en héritnnt du duché de Brabant ct portant le

titre honorifique de duc de LotlJier, n'a·t-clie pns ajouté

aux siennes les armoiries de ce pays si elles :waicllt été
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connues? Tandis quc nos anciens souverains avaient des

hérauts d'armes pour toutes les provinces, il n'yen eut pas
pour le duché de Lothier. Cc n'est que lors de l'inaugura­

tion de Charles II, comme duc dc Brabant, en 1666, que
nous voyons figurcr, pour la première fois, un héraut d'armes

de Lothier (1). Lors de l'entcrrement de l'archiduc Albert,

mort en 1625, on fit figurer dans le cortége funèbre des

chevaux portant les armoiries de toutes les provinces qu'il
m'ait possédées et même qu'il n'avait jamais possédécs; ct

cependant les armoiries du Lothicr n'y figurèrent pas.
Nous croyons donc pouvoir conclure de ces faits que les

armoiries du Lothier ne sont pas connues avant le

XVIe siècle, ct qu'elles ne furent portees officiellement qu'au

XVIIe siècle. Y a-t-il donc licu de pouvoir supposcr qu'elles
étaient connues sous Godefroid de Bouillon ct qu'elles

pouvaient être portées par lui?
Non, de quclque manière que l'on cnvisagc la question,

les armoiries du Lothier ne pouvaient exister lorsque cc

seigneur partit pOlir la terre sainte. Nous croyons, par
conséquent, que c'est un anachronisme de les faire figurer

SlU' son bouclier.
Nous n'examinerons pas ici l'opinion de M. De Rmn, qui

croit pouvoir laisser à l'artiste une certaine Intitudc sous ce

l'apport; il pense qu'il n'cst pas obligé de suivre si scrvile­

mcnt l'histoire. Nous ne voulons pas ùiscuter ici la qucstion
de savoir si un artiste peut ou non commettre un anachro­
nisme ùans une composition historique. Nous cn laissons la

solution au bon goùt.
C. PlOT.

(I) Voir nllTIŒNS, Tro!,!I. tilt nrab., LI\', p. :>GS.




